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LA VILLA ROMAINE DE SECIIERON (GENEVE)

L. Blondel.

ersonne ne soup§onnait l'existence de ruines antiques dans l'an-
cienne propriete Bartholom ä Secheron, maintenant domaine de

la Societe des Nations. G'est par un heureux hasard, la construction

d'un collecteur pour le Bureau international du Travail, que
les ouvriers ont coupe des substructions dans le bas de cette

propriete, pres du lac 1. Je ne fus cependant pas avise a temps de cette trouvaille, aussi

ce n'est que bien des jours plus tard, apres qu'on eut deteriore ces restes, qu'allant
sur place, je me rendis compte de leur reel interet. Grace ä l'autorisation du Secretariat

de la Societe des Nations, avec le concours de M. Jack Monod, j'ai pu
proceder ä des sondages complementaires. Ces fouilles se sont poursuivies depuis
la fin de mai jusqu'au 2 aoüt 1926. L'espace sur lequel s'elevaient ces edifices

etait assez considerable, aussi, n'ayant ä notre disposition que des moyens limites,
nous avons dü nous borner ä decouvrir le seul bätiment coupe par les travaux du
collecteur. Nous pensons que les fouilles subsequentes pour la construction du

palais des Nations mettront au jour d'autres parties de cette villa.
Nous avons tente une experience. M. l'abbe Mermet a tres aimablement prete

son aide pour etablir les points de passage des magonneries sous le sol. Nous avons,
sur trois points, cherche ä verifier ses suppositions; deux d'entre elles ont ete con-
cluantes, la troisieme douteuse. II est certain, que par le perfectionnement des

methodes de prospection les recherches archeologiques seront grandement facilitees.

** *

Description de Vedifice. — Si d'une part les travaux de canalisation ont abime

la partie la plus intacte de l'edifice, ils ont par contre mis sous nos yeux line excel-

lente coupe du terrain et une parfaite stratification (jusqu'a sept metres de pro-

1 Genava, IV, 1926, p. 268; L. Florentin, Une clecouverte archeologique ä la villa Bartholom,
La Suisse, 1er mars 1927.
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fondeur). Le bätiment que nous avons fouille se trouve au N.-E. de la villa Bartholom,
sur le promontoire qui domine le lac. D'autres constructions, nous en avons la preuve,
s'etendent soit vers les rives, soit plus haut vers la villa actuelle. Aussi haut que Ton

remonte dans la succession des proprietaires, ce terrain est depourvu de constructions.

Au XIVe siecle, deja, ces terrains sont du fief du chapitre de Geneve et portent
le nom de Secheron. Des pres et des vignes couvrent toute cette superficie jusqu'au
lac; au XVIIIe siecle seulement, une maison se construit vers le bas de la propriete
de la < Perle du Lac ».
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Villa Romaine de SfXHERON
-THERMES-

PLAN pris au niveau des fondahons

Fig 1 — Plan des thermes de la villa romaine de Söcheron

Sauf sur un ou deux points, lesmagonneries ont beaucoup souffert, les materiaux
ont ete arraches jusqu'aux fondations, les plantations d'arbres ont aussi contribue
a bouleverser le terrain, de telle sorte que le plan n'a pu etre delimite avec toute la
precision voulue. Par ailleurs, les decorations murales forment le principal interet
de ces fouilles.

Le corps principal de cette construction, sans les annexes, dessine un rectangle
d'environ 14 m. 20 sur 10 m. 50, seul le mur du cöte de la pente etait encore bien
conserve, principalement une piece avec des hypocaustes (Plan, fig. 1). L'entree
de ce pavilion devait se trouver vers Tangle ouest. Exactement en face, a 4 m. 20,
un gros massif de maponnerie devait supporter un escalier reliant la terrasse du
bätiment principal avec le bätiment que nous allons decrire. Pres de ce massif, s'ele-
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vait encore la base d'une colonne, terminaison probable d'un portique. Un amas
de briques, de tulles surtout, constituait tout autour un sol compact, et le passage
conduisant a l'entree. La salle d'angle ä l'ouest (plan I), mesurant 3 m. 10 sur
2 m. 50), et ait profondement bouleversee, aucun sol en place, mais un amas de tuiles,
conduits de chauffage brises, stucs et plaques de roche polies. Ge devait etre un
premier vestibule. Sur le sud, s'ouvre une piece allongee (2), avec un sol en

mosaique de calcaire blanc tres bien conserve. Cette mosaique, sans dessin, presen-
tait sur son pourtour une particularity interessante, une rainure large de plus de

2 cm. destinee a l'emboitement de plaques de marbre. II n'est pas certain que la
salle 1 s'ouvrait sur la salle 2. La coupe de ce sol offrait la stratification suivante:
un betonnage de 0 m. 10, reposant sur 0 m. 24 de gros cailloux, puis un sol jaunätre
de 0 m. 15 en beton fuse sur un lit de petits cailloux epais de 0 m. 30. Cette piece

devait se prolonger du cote du lac; elle

a ete bouleversee par le canal moderne.
Le mur ouest, en partie en serpentine,
en partie en pierres roulees, etait de

facture mediocre. L'extremite S.-O. de

cette piece, peut-etre divisee en deux,
devait contenir une piscine. Nous en

avons la preuve, car nous avons retrouve
le debut d'un egoüt tres semblable ä

l'aqueduc longitudinal dont nous repar-
lerons plus loin. La salle 2 prolongee en
3 devait avoir des revetements en
calcaire poli. La piece appuyee an mur
N.-O. (4) etait la mieux conservee de

l'edifice. Elle presentait encore tout l'etage de la cave avec des hypocaustes en

place, neuf de ces piliers subsistaient, quelques-uns avec sept assises de briques
(fig. 2). Le mur longitudinal, cote colline, est de bonne construction, en pierres
taillees et assisees, principalement compose de serpentine et d'amphibolite, avec
une epaisseur de 0 m. 65, revetu ä l'interieur d'un crepissage rougeätre de 2 cm.
II s'eleve encore au-dessus du sol de la cave a une hauteur de 0 m. 83. Le crepissage

a cette hauteur, forme un retrait, indiquant le sol du rez-de-chaussee.

La coupe cle cette cave merite d'etre etudiee specialement, a cause de sa bonne

conservation. Les piliers, disposes sur trois lignes longitudinales etaient espaces
selon des axes tres variables (dans la longueur d'axe a axe 0 m. 60 a 0 m. 67, dans la
largeur tres inegalement sur une ligne de 0 m. 48, sur l'autre a 0 m. 61 de la prece-
dente). Les assises des piliers se composent de briques carrees, bien cuites (largeur
0 m. 21, epaisseur 4 cm. 5). Avant de proceder au deblaiement, nous avons constate

que sur deux de ces piliers reposaient a mi-hauteur des canaux de chauffage pn terre

Fig. 2. — Vue de la cave avec les hypocaustes.
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cuite. Des parties basculees du sol de la piece indiquent qu'au-dessus cles supports
se plagaient deux briques plus larges en forme de cliapiteau (0 m. 43 X 0 m. 27),

puis des grandes dalles en terre cuite, enfin deux lits de beton epais de 6 cm. sur

lesquelles s'ajustaient des plaques de marbre ou calcaire poli.
Au total, la hauteur du sol de la cave au sol de la salle compris devait mesurer

environ 1 metre. Le pavage de la cave est forme d'un betonnage recouvert de mortier
avec tuile pilee, puis du beton blanc epais de 10 cm., pose sur 25 ä 30 cm. de gros
cailloux roules. La cave entiere etait encombree de deblais de stucs, mortier, tuiles,

tuyaux de chauffage. Ces derniers ont une coupe de 15 cm. X 8 cm. 5, conformes

aux donnees classiques; ils sont pourvus de striures ou dessins en losanges et devaient

s'appuyer aux piliers d'hypocauste et aux deux parois N.-E. et S.-O. de la cave.

Quelques debris de charbon de bois couvraient le sol. En dessous des substructions
de la cave un aqueduc d'ecoulement traversait le sol parallelement aux murs du
bätiment (a). Sa construction remarquable sera etudiee plus loin. A n'en pas douter,
cette division de l'edifice devait contenir le caldarium, salle chauffee avec bain chaud.
Nous ne savons cependant pas si la piscine s'etendait directement sur le sol ou
seulement dans la partie N.-E. pres du four.

En suivant le meme mur de fagade on parvient ä deux salles restreintes sub-
divisees (5, 6, 7) par de petits murs, au moins au niveau de la cave. Elles etaient
toutes deux excavees et destinees ä laisser passer Pair chaud. La construction de

l'egoüt a irremediablement detruit cette region difficile ä reconstituer. Nous serions

tentes de mettre le four ou praefurnium dans la division 7 si nous n'avions trouve la
le debouche d'un ecoulement d'eau lateral et beaucoup de stucs. G'est pourquoi
l'etuve ou laconicum, le bain de vapeur, devait se placer pres de la, probablement
la piece 5. Dans ce cas, le four et la chaudiere seraient sous les pieces 6 et 5. La
piece 6 serait un degagement et la piece 7 un tepidarium. De toutes manieres, Pair
rechauffe penetrait de lä dans le caldarium voisin. Sous ces pieces, outre des canaux
cle chauffage, une grosse accumulation de parois peintes, beaucoup de charbon de

bois etait visible dans les deblais. L'ecoulement d'eau (b) est bien le signe d'une
baignoire ou d'une piscine. G'est la seule piece oil nous avons retrouve des moulures
provenant d'un plafond. D'apres les prescriptions de Vitruve, nous savons que le
laconicum devait etre voüte, avec ouverture pour le jour et 1'aeration dans le haut1.
Le canal lateral (b) remontait brusquement vers le mur exterieur, tout aupres devait
se trouver le point d'evacuation des eaux. Les pieces 6 et 7 et une grande partie
de la salle voisine (8) etaient recouvertes d'un gros dallage en mosaique blanche,
certainement posterieur au bätiment primitif. Le fait qu'en dessous de cette dalle
il y avait encore un sol en beton tres dur sur cailloutis recouvert de nombreux
stucs, montre bien que cette mosaique soigneusement etablie etait une seconde

i Voir Durm, Baukunst der Etrüsker u. Römer, 1905, p. 700 et suiv.
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etape de transformation, probablement du IIIe siecle. L'angle N. du batiment
est completement detruit, les materiaux avaient ete arraches, sauf une assise,

jusqu'aux fondations.
Si l'etat des lieux est difficile ä verifier en 6 et 7, il Test encore plus dans la

piece 8. Nous pensons qu'il faut y voir une seule grande piece dont les limites du
cote du lac sont impossibles ä preciser, car plusieurs murs en sens divers se sont
rencontres dans les substructions. Cependant, on reconnait dans cette direction
une paroi exterieure, large de 0 m. 70, en pan coupe, et ä partir du milieu de la salle
des restes de sols de piscine. Ceux-ci, composes d'un agglomere tres compact, dont
la surface avait une couleur gris-violet, epais de 5 cm., etaient fondes sur un beton
avec adjonctions de tuiles et des gros cailloux de calage. La piscine faisait saillie
du cote du S.-O. et devait s'etendre jusqu'au mur N.-E., car contre cette paroi venait
aboutir le deversoir de l'aqueduc (c). Toute la premiere partie de cette grande salle,
non excavee, avait un sol dur en beton blanc, puis les piscines occupaient la region
face au lac. Vu le manque de dispositif de chaufiage l'eau des bassins devait etre
froide et constituer le frigidarium. II est possible que le voisinage du four ait permis
de temperer l'air de la salle. L'arrivee d'eau, nous le verrons plus loin, se faisait
tout pres de la bouche d'evacuation de raqueduc.

Restent a identifier les salles 9 et 10, au centre du batiment. Malgre nos
recherches elles n'ont decele aucune substruction interessante. Nous avons bien

trouve, du cote lac, un premier mur de 0 m. 30 de mauvaise facture, puis plus loin
un gros mur de fagade, ce qui nous fait supposer une galerie ou un portique (10)

regardant la vue, mais les donnees sont tres fragmentaires. Tout le terrain de cette
surface a montre un sol jaunätre, d'aspect tufeux, peu resistant. II n'y avait en

tous cas, ni piscine, ni chauffage dans cette partie, les debris de stucs etaient rares.
Dans tous les thermes il y avait des pieces de repos, de delassement.

Nous abordons maintenant le terrain au N.-E., qui ne semblait pas au premier
abord faire partie d'un batiment, cependant nous y avons fait les remarques sui-

vantes. En longeant le grand mur exterieur, cote colline, nous avons decouvert,
ä une faible profondeur, une magonnerie large avec peu de fondations, en cailloux
roules (largeur, 0 m. 70, longueur 3 m. 50), avec un redent. II est possible que ce soit

un mur de jardin. En redescendant du cote du lac, nous avons mis a decouvert le

grand aqueduc (a), enfoui sous une epaisse couche de deblais, briques, stucs, poteries,

flanque de deux murs de 0 m. 30, formant une galerie longitudinale, large de 1 m. 50

(N° II). Ce portique, probablement ouvert a la vue, etait longe par un pavage de

briques de 0 m. 90 de largeur. Plus bas, dans la direction du lac, les deblais diminuent

jusqu'ä un nouveau mur parallele a la galerie (epaisseur 0 m. 30) presque detruit,
ou les deblais et des traces de sol reprennent. Ce mur se prolonge jusqu'ä la salle 8 et

coupe une arrivee d'eau, composee de deux tuiles courbes cimentees de 14 cm. de

diametre s'emboitant l'une dans l'autre, protegees par une grande tuile plate.
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C'est par lä que devait se faire l'alimentation des piscines du frigidarium. La ga-

lerie 11 semble faire un retour en ce point. Au delä de ce dernier mur on trouvait,
face au lac, des traces de sol blanc et jaune tres analogues ä Celles de la piece 9.

Parmi celles-ci, epars des cubes de mosalque vitrifies, et une monnaie de Constantin.

La direction de l'aqueduc longitudinal (a) et son importance nous indiquaient
l'eminence formant la terrasse au-dessus du lac et une construction dans cette

region. Nous avons retrouve cet aqueduc en parfait etat, ä 14 m. 50 du bätiment

principal, toujours
accompagne des
deux murets que
nous supposons etre

ceux d'une galerie.
Le mur, du cote du

lac, soutenait une
aire de tuiles, prises
dans dumortier. Un

peu en dessous, sur
les indications de

l'abbe Mermet, nous
avons decouvert un
mur en serpentine,
profond, mais tres

large, non parallele
aux autre s ma^on-
neries de l'edifice.
D'apres la situation
generale, on pourrait
bien avoir affaire a

un mur de terrasse
parallele ä la rive (e).

L'aqueduc longitudinal semble se perdre un peu plus loin, mais sur la terrasse
du promontoire des arbres morts decelaient des substructions. En effet nous avons
trouve pres de lä un puits perdu tres profond, rempli de cailloux et de tuiles d'epoque
recente et vers la base un mur antique en serpentine, avec quelques stucs, le tout
noye dans un terrain glaciaire compact. II ne nous a pas ete possible de determiner
la nature de cette construction, qui devait former 1'aboutissement de la galerie du
canal. Un pavilion de jardin ou une terrasse dominaient en ce point le lac (Plan,
fig. 3). D'autre part, plus haut, l'egoüt moderne a coupe une des arrivees d'eau
potable de la villa. A 86 cm. de profondeur, sous deux grandes tuiles ä rebord, deux
tuiles courbes cimentees de 25 cm. de diametre s'emboitent l'une dans l'autre. La

Fig. 3. — Plan de situation des fouilles.
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direction de ce tuyau designe le haut de la propriety et les sources dites « Fontaine
de Meme», les seules de la region. Dans l'antre sens il devait parvenir au pavilion
que nous venons de signaler. Soit Paqueduc d'evacuation, soit cefcte arrivee d'eau
prouvent a cette extremite un bassin, un reservoir, ou une fontaine. Un embran-
chement du tuyau d'adduction desservait les piscines des thermes.

Plus pres du lac, le long du chemin qui suit le haut de la falaise, une excavation
faite par l'entreprise de l'egoüt a mis au jour des tuiles, des pierres, du mortier et de
la poterie (l). Un sol compose de mortier blanc sur du tuileau a ete repere pres de

lä en m, enfm un mur epais, long de 2 m. 30, casse aux deux bouts, indiquait encore
une construction dans ce meme prolongement (n). Cette derniere magonnerie suppor-
tait un sol de mortier, analogue au point precedent. Sans aucun doute des terrasses
successives et des passages dalles avec des jardins s'etageaient jusqu'au lac.

Le terre-plein du promontoire actuel n'est pas entierement du sol rapporte,
les petites falaises qui pronongaient un coude en ce point sont du terrain glaciaire
argileux avec beaucoup de cailloux, extremement dur. II porte le nom de « Fort
Labat », du nom d'un des anciens proprietaries du XVIIIe siecle. C'est acetteepoque
que cet ouvrage a ete construit.

Nous avons retrouve la suite de Paqueduc d'ecoulement dans le bas de la
propriety au sud des thermes. Comme ailleurs, il avait pour base des grandes tuiles ou
imbrices, les murs lateraux supportent des dalles ou un blocage de cailloux. Meme
dans cette partie, il y avait des amas informes de tuiles, de mortier et de stuc. Peut-
etre y avait-il la aussi une construction de jardin, a moins que ce ne soienfc des deblais.

Dans son ensemble le bätiment des thermes, avec sa galerie, n'est qu'un element
d'une composition plus vaste comprenant des edifices tres varies, des portiques, des

pavilions, probablement un petit stade annexe aux bains.

* \* *

Construction. — Les materiaux employes sont tres divers. Les murs de 1'epoque

la plus ancienne, soit du Ier siecle, sont comme ä la villa de la Grange en fragments
de granit, serpentine, pierres extraites de blocs erratiques; le mortier est abondant
et dur, les assises assez regulieres. Les magonneries d'epoque plus tardive sont moins

epaisses, le mortier moins abondant relie des cailloux roules avec adjonction de

tuiles. Les parois interieures ont toujours ete peu importantes et ont presque disparu.
Les sols de mosaique, composes de calcaire blanc poli appartiennent a deux epoques.
Un remaniement important a du avoir lieu ä la fin du 11 Ie siecle.

Les tuiles offrent une grande variete, les unes sont de grandes imbrices plates,
les autres sont des faitieres courbes. Les unes et les autres ont ete utilisees pour les

canalisations, les premieres pour les aqueducs d'evacuation, les secondes pour les

conduits d'eau potable. Outre cela nous avons retrouve des tuiles, plutöt des dalles
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cle terre cuite pour la couverture des hypocaustes, variant de 4 ä 5 cm. d'epaisseur.
La plupart de ces tuiles portent des signes ou des dessins, soit des cercles concen-

triques, des chevrons, des eqnerres, des traces de pattes de chevre ou mouton.
Les canaux de chauffage, comme nous l'avons vu, sont conformes aux dimensions

connues et revetus de dessins en losange. Elles devaient former des gaines le long
des parois, particulierement au S.-O. du caldarium oü la disposition des piliers
d'hypocauste et un petit mnr de soutenement indiquent leur emplacement. II n'y en

avait pas contre la paroi exterieure. Une röche taillee avec chanfrein entourant
un orifice carre semble avoir forme la tete d'un des conduits ou d'un egoüt.

Les aqueducs cl'evacuation offrent les dimensions suivantes, prises soit dans le

bas de la propriete, soit sous le bätiment. Deux petits murs de blocage epais de

0 m. 25 reposent sur des grandes
tuiles plates a reborcl larges de 32 ä

35 cm., longues de 50 cm. Les re-
bords sont pris sous les murs. Par-
dessus une voute en blocage et sous
les bätiments une couverture de

larges dalles en pierre soigneusement
appareillees. Le viele de l'aqueduc
varie de 25 ä 30 cm. sur 25 a 31 cm.
cle hauteur. La construction de ces

canaux etait particulierement remar-
quable aux points d'intersection des

branches b et c (fig. 4). La branche
b prononcait en ce point une chute
et l'eau tres calcaire avait depose

une epaisse couche de tuf, clans la-
quelle meme un vase en terre noire
etait completement englobe. Ge meme embranchement avait une forte inclmaison
jusqu'au mur exterieur. L'autre branche, c, presque horizontale, sur 3 m. 50,
pronongait alors un coude et une pente accentuee pour aboutir au deversoir de
la piscine. Au-dessus de l'intersection de ces canaux, une pierre taillee en röche
de Thoiry, recouverte elle-meme de trois gros blocs de serpentine, dont les joints
etaient cales par cles morceaux cle tuile courbe, formait un regard. Ce sont les

egouts et leurs deversoirs qui nous ont confirme dans l'idee que nous avions affaire
ä des thermes et non ä une habitation. Si nous n'avons pas pu trouver le debut
du canal principal nous n'avons pas ete plus heureux du cote du S.-O. pour son
prolongement. On en retrouve cles traces le long des fondations de l'escalier cl'acces,
mais ce ne pouvait etre le meme, car il prend une autre direction et devait desservir
des bätiments superieurs. Nous pensons que la branche principale devait suivre le
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mur exterieur (S.-O.) de l'edifice, puis se diriger vers le sud, lä ou nous l'avons decou-
vert, beaucoup plus loin. Le canal a Tangle sud (</), de meme facture, rejoignait
certainement l'egout superieur.

Notons la trouvaille interessante de deux petits vases de voüte, encore reconverts

de mortier, dont l'extremite en forme de pointe arrondie permettait de les
emboiter l'un dans l'autre. lis ne devaient pas mesurer plus de 13 a 14 cm. avec un
diametre de 6 cm. 5 et des parois tres epaisses d'un cm 1. lis ont ete recueillis pres
des piscines du S.-E., ce qui prouverait l'existence de voütes par-dessus cette salle.

Les marbres sont pour les trois quarts des plaques de revetement epaisses de
2 et 4 cm. en röche polie de Thoiry. Un seul morceau presentait une moulure ayant
pu appartenir a un linteau de porte ou un soubassement. Nous avons aussi recolte
des marbres blancs veines vert et noir, blancs veines de bleu. La piece de 1'hypo-
causte devait etre en grande partie habillee de marbre, on y a aussi rencontre plu-
sieurs reglettes de meme pierre. Outre le marbre, la piece d'angle au nord avait des

parties de revetement en serpentine polie. A cote des clous pour la fixation de ces

placages, nous avons recolte beaucoup de petits crochets en pierre qui ont dü servir
au meme but.

Les mosaiques sont soignees, bien que tres simples, particulierement Celles de

la piece 2. Aucun dessin, mais des petits cubes irreguliers de roche polie, noyes dans
le ciment. Celles de cette piece semblent appartenir encore a la premiere periode.
Les petits smaltes vitrifies rouges, bleus, jaunes et verts, epars dans le terrain
prouvent l'existence de belles decorations avec dessins. Des mosaiques semblables,
en laitier de verre, un peu opaque, se rencontrent frequemment en Gaule 2; il y en

avait aussi a la Grange.

** *

Objets divers, rnetaux. — Les trouvailles en metal ont ete rares. Nous avons
recueilli une serie complete de clous de toutes dimensions, depuis les petits clous

courbes pour attacher les stucs et les parements de pierre jusqu'aux grandes fiches

des poutraisons.
Seulement deux monnaies3. La premiere est un petit bronze quinaire sur lequel

on lit [CONSTAN]S A[UG], tete lauree ä droite, au revers GLORIA EXERCITVS,
deux soldats debout tenant une haste et separes par une enseigne. Probablement
de Constant I, 333-350.

La seconde tres effacee parait de meme epoque, eile ne porte pas d'inscription.

1 Exemples semblables in Durm, op. cit., p. 297 et 298.
2 Adrien Blanchet, Etude sur la decoration des edifices de la Gaule romaine, 1913, p. 135
3 Ces pieces ont ete determinees par M. Eng. Demole.
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Une fibule zoomorphique en bronze, dont l'ardillon manqne, representant un
oiseau avec large queue. (Longueur 45 mm.)

Quelques fragments de vases en verre, sans interet.

*
# *

Decoration murale. — Grace ä la secheresse du terrain ou l'eau filtre rapidement
dans le sable nous avons retrouve une riche variete de stucs dont les couleurs etaient
restees parfaitement fraiches. Toute la gamme des colorations s'y rencontre. Nous

distinguerons les fragments de parois peintes, les stucs ä decoration moulee, bordures

ou plafonds.
Sous les peintures des murs on constatait presque partout trois couches de

mortier. La premiere, variable comme epaisseur, en gros sable (1 cm. 5 ä 2 cm), la
deuxieme en sable plus fin, quelquefois
d'apparence un peurougeatre de 1 cm. 5,

la troisieme epaisse de quelques
millimetres en mortier de chaux tres fin et

dur, blanc, sur lequel les teintes sont
appliquees. Nous allons chercher a nous
rendre compte de la decoration generale
de chacune des salles.

La salle I, vestibule, etait decoree

de moulures extremement fines d'oves

allongees separees par des palmettes,
peintes en rouge (fig. 5, n° 1). Si toute
une partie de la paroi contre la piece 2

devait etre rose avec de grandes bandes noires, les autres surfaces montraient une
grande variete de tons, surtout des bleus et gris avec bandes rouges, des blancs avec
liseres noirs, des jaunes avec dessins bruns.

Dans la piece 2 qui"devait s'ouvrir sur une piscine, les moulures sont aussi
finement dessinees; ce sont des oves separees par des feuillages en forme d'acanthe
rehaussees de rouge et ombrees de bleu. D'autres cordons d'oves simples soulignent
l'architecture (fig. 5, nos 2, 3, 4). La teinte generale des murs se tient dans les bleus
et les gris-verts. Un de ces panneaux est encadre par une bordure noire sur laquelle
s'enleve des rameaux de feuilles rouges d'olivier (fig. 5,n° 7).

Nous ne savons rien du decor de la piece 3, mais nos renseignements sont plus
complets pour le caldarium. Une tuilette de plafond auquel du stuc de couleur
verte adhere encore indique une des tonalites fondamentales; en effet on a retrouve
plusieurs fragments vert-amande avec des filets noirs et dessins rouges, ou blancs
avec des dessins verts. Gependant la muraille du cote de la colline avait un panneau
avec fond vermeil sur lequel se detachaient des fleurs jaunätres ou blanches. Dans

Fig. 5. — Decoration murale.
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cl'aufcres parties ce sont des marbres rouges, violets, verts et blens. Des baguettes
moulurees avec des perles simples ou des oves separent les champs des panneaux
(fig. 5, nos 4, 6). Les pieces 6 et 7 sont les plus riches et les phis eclatantes de couleur.
II est difficile de preciser les debris entremeles de l'une et de l'autre; cependant ä la
premiere il faut attribuer des fonds jaunes avec grosses bandes rouges. Dans la salle 7

les sujets sont si varies qu'il faut comprendre la division des decors non seulemenfc

en largeur, mais aussi dans la hauteur, comme a Pompei1. lis sont semblables
aux peintures de la belle epoque du Ier siecle. Tons les liseres sont traces d'une
main sure, sans bavure. Outre les bordures qui comprennent toutes les couleurs,
rouge, carmin, orange, jaune, vert fonce, vert olive, vermeil, gris noir, violet, bleu,
etc., quelques fragments de panneaux out ete conserves. Tout d'abord sur fond
blanc-jaune une sorte de candelabre auquel est nouee une couronne de cerises

rouges avec feuilles. Des rub ans rouges s'enlacent au-
tour du mat brun du candelabre. Ailleurs ce sont des

bouquets de feuilles vertes et noires terminees par des

graines de meme couleur (fig. 6).
On distingue aussi un dessin de vases jaunes, poses

sur un trepied avec des rinceaux jaunes rehausses de

bleu et de vert, un decor avec des arbres au tronc
brun, feuillage jaune en forme de pyramide se detachant
sur un fond creme (fig. «5, n° 9). L'un des panneaux
rose chair est parseme de volutes blanches accompa-
gnees de points on virgules (fig. 5, n°8), ou bien encore
de dessins en H avec extremites arrondies en crochet.

Beaucoup de sujets floraux, malheureusement fragmentaires, sur champ gris des

feuilles roses stylisees, sur fond mordore cles feuilles de laurier, en semis, brunes

ou vertes, ou encore de grandes feuilles d'acanthe vertes, ombrees de brun, sur

panneau blanc. Nous ne pouvons enumerer tons ces decors et surtout la juxtaposition
des colorations dans les bordures, qui, pour former des transitions entre les sujets
differents, offraient des liseres dissemblables ä droite ou ä gauche des pilastres ou

plate-bandes.
Dans la salle 8, le mur N.-E. offrait aussi de belles peintures encadrees par des

pilastres blancs aux rayures roses ou rouges surmontees de frontons dans les memes

tonalites. Sur l'un des pilastres, rose, bleu et vert, se detacbent des volutes rouges,

ou sur fond jaune des dessins rouges, bruns et noirs. L'ensemble de la coloration se

tient ici plutot dans les bruns roses, rouges et jaunes, sauf pres de la piscine ou le

champ bleu-vert est raye de rose, jaune, rouge, noir.

1 Jules Martha, Ucircheologie etrusque et romaine, fig. 193; Durm, op. cit., p. 498; Daremberg
et Saglio, Dictionnaire des antiquites, art. Tectorium.

Fig. 6. — Peintures murales
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La salle N° 9 s'est montree tres pauvre en stucs, la tonalite devait utre blanche

avec des liseres noirs ou de couleur.
La galerie allongee vers le promontoire du lac etait pourvue d'une riche orne-

mentation. La couverture faite de tuilettes etait recouverte de stucs bleus et blancs.

Dans les panneaux ä fond blanc des feuillages stylises verts et noirs, sur du rouge
fonce des dessins blancs, opaques. Le fragment le plus interessant represente un

personnage, tourne de profil, les cheveux retenus par un ruban rouge, les epaules

revetues d'une toge ou d'un manteau bleu-vert formant du cöte gauche des plis

(fig. 7). La figure est expressive, cernee d'un trait brun-rouge, rehaussee de points
lumineux blancs. Ce

devait etre au milieu
d'un champ blanc un
medaillon decoratif.
Les sujets figures,

peints, retrouves
dans notre region,
sont jusqu'ä main-
tenant tres rares.
Quant au pavilion
au bout de la galerie,
sa decoration n'est

pas sure, on y a bien
retrouve dans les de-

blais des stucs verts
et bleus, mais ils pro-
viennent peut-etre
d'ailleurs.

Beaucoup de ces

peintures ä fresque
montrent des repeints; suivant le gout du jour on refaisait d'autres decors par
dessus les autres. Les stucs monies sont particulierement bien travailles, il est rare
d'en trouver dans les decombres des ruines antiques, car ils se dehtent facilement.
Certes ils sont faits d'apres un chablon, mais retravailles a la main. Dans la
salle 7, probablement une piece chaude, nous avons aussi recueilli un grand nombre
de moulures de plafond ou soffites en terre cuite tres legere, sur lesquelles devaient
s'appliquer des stucs colores. Leur apparence jaunätre et leur friabilite dans le
terrain oü elles avaient pompe l'humidite ne nous avaient pas tout de suite permis
de reconnaitre des moulures rectilignes aux profils tres accuses.

Fig 7. — Fragment d'un medaillon pemt

*
Hs *
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Poteries. — On a recueilli assez peu de poterie sigillee; presque toutes se

trouvaient dans les decombres de la galerie allant au lac, ou pres de l'escalier d'entree.
Tous ces debris se rapportent a la derniere periode des vases leodesiens, aucun jusqu'ä
present n'appartient ä la forme plus ancienne des vases de forme 29. Ge sont:

1. Fragment de vase, forme 37, decor a arcs, supportes par des caryatides,
deuxieme ou troisieme periode de Lezoux (110-250). Garyatide type 657 de Lezoux1.

a) Arc en plein cintre, ä l'interieur Venus nue debout, tordant des deux mains
les meches de sa chevelure (Lezoux, type 172.D.II). Homme nu marchant ä droite,
une echarpe est jetee sur ses epaules (Lezoux, type 398). En dessous fragment de

figure
b) Arc en plein cintre, ä l'interieur, moitie de la figure d'Hercule nu assis, la

main droite appuyee sur sa massue (Lezoux, type 450).
2. Fragment de vase, forme 37, decor ä grands medaillons accoste de demi

cercles.

a) Dans le demi-cercle, lionne couchee, tournee a gauche (Lezoux, type 805).
b) Dans le medaillon, fragment d'amour debout, tenant deux flambeaux

(Lezoux, type 265).
c) Entre le demi-cercle et le medaillon, guerrrier portant cuirasse avec lambrequins

courant a droite, la main droite levee (Lezoux, type 103).
3. Petit fragment, dans un compartiment, pigeon ou colombe, tourne ä droite

(type 1031).
4. Petit fragment de metope, vase 37, avec homme nu debout, tourne de profil

a droite (Lezoux, type 344), motif des ateliers Austrus, Doeccus, Libertus. Dans le

compartiment voisin, fin d'une signature, lettre O ou D, presque certainement D,

pour QD, signature frequente de Doeccus melee ä des ornements. Fin de la deuxieme

periode de Lezoux.
5. Fragment, deux personnages separes par une colonne torse. A gauche

personnage drape tourne ä gauche. A droite Pan marchant a droite (type 423).
6. Fragment. Satyre ou Apollon au repos, nu, debout, le bras replie sur la tete,

peut-etre avec un carquois (Lezoux, type de Libertus 326?). Dans le compartiment
voisin lettre C (type 54 a), probablement signature de Doeccus comme sous le n°4.

7 ä 11. Fragments de bordures de vases forme 37, dont l'un surmonte un canard,

tourne a droite.
12 a 15. Petits fragments avec dessins geometriques et figures trop brisees pour

etre identifiees.
Deux rebords de coupes avec feuilles lanceoles a la barbotine.
Une cinquantaine de fragments de vases unis, dont six sont des pieds, sans

signature.

i Nous avons suivi la classification de Dechelette, Les vases ceramiques ornes de la Gaule

romaine, t. II.
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La moitie d'une coupe en terre ordinaire avec couverte orangee friable, du type
de la forme des vases n° 71. Une quinzaine de fragments imitation poterie vernissee

dont quelques-uns ont des dessins avec striures en losange fortement incises dans la

päte. Un grand nombre de debris de poterie ordinaire rougeätre. Parmi celles-ci il
faut signaler des amphores. L'une d'entr'elles porte une signature sur deux lignes,

estampee sur le haut de la panse: ...VAL.SEPTIM. (lettres 6 mm. haut.).

Poteries grises et noires. — Nombreux fragments de vases unis ou avec des

dessins ou striures horizontales, l'un d'entre eux porte un X horizontal sous le rebord.
Un seul pied de vase signe, fond de gobelet en terre rougeätre recouvert d'un enduit
noir. Inscrit concentriquement ä l'interieur de deux cercles, le fragment ..VO.F.,
certainement pour SEUVO.F, potier allobroge de Vienne, dont la production
considerable a dure d'Antonin ä CaracallaL

Un couvercle de lampe circulaire en terre ordinaire.
Un poids conique en terre cuite.

* *
Conclusions. — Les debris retrouv.es, les stucs, les poteries et les murs, nous

permettent d'affirmer que ce bätiment a ete construct vers le milieu du Ier siecle.

La decoration, particulierement remarquable, indique l'aisance des proprietaries
et leur goüt affine. Elle se rapproche beaucoup du dernier type pompeien, mais a

du subir de frequentes modifications. A la fm du IIIe siecle, comme partout ailleurs,
l'edifice a ete ruine par les invasions, puis a ete reconstruct et distribue un peu diffe-
remment. Peu ä peu abandonne vers la fm du IVe siecle, ses materiaux ont ete pilles
et arraches.

Bien que ce territoire ait dependu de la Golonie equestre de Nyon, nous devons

penser que cette villa trouvait son centre ä Geneve dont eile dependait pour les

facilites de la vie. Les poteries sont d'une epoque de decadence, mais il faut bien
dire que leur petit nombre s'explique par le fait que nous avons decouvert seulement
les thermes de la villa et non la villa elle-meme. L'avenir, esperons-le, nous per-
mettra de retrouver les bätiments principaux. Ges installations de plaisance, ces
villae pseudourbanae, aux environs des agglomerations, situees au bord du lac, sont
pour l'histoire de cette epoque d'un grand interet. Nous avions dejä La Grange 2,

la villa de Fronto, aux terrasses s'etageant jusqu'au lac; juste en face, sur ce pro-
montoire admirable de Secheron, nous pouvons situer une autre de ces maison de
luxe. Rien ne nous permet encore de connaitre le proprietaire de ces lieux, mais sans
doute il devait s'apparenter aux grandes families aristocratiques de Vienne. Gomme
de nos jours, ä l'entree de la rade de Geneve, des villas s'echelonnaient sur les rives
ensoleillees du Leman.

1 Ch. Marteaux, Boutae, 1913, PI. 69, fig. 3.
2 Blond el et Darier, La villa romaine de la Grange, Geneve, Indie. Ant. Suisses, 1922,

p. 72 ä 88.
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